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Brevets-Loi

Forget. La recommandation n° 26, comme le sait à présent le
ministre, se lit comme suit:

Que les dispositions actuelles concernant le traitement de la pension soient
annulées rétroactivement au 5 janvier 1986.

Elle se poursuit ainsi:
En outre, la nouvelle politique devra être annoncée à l'avance et entrer en

vigueur le 1 'janvier 1989.

Le rapport décrit ensuite en quoi devrait consister la nou-
velle politique.

J'aimerais que le ministre donne cet après-midi à la Cham-
bre et aux Canadiens âgés l'assurance que la politique qu'il
vient d'annoncer sera désormais la politique gouvernementale
et que nous n'aurons pas à faire face à la même situation en
1989. Je suis sûr que je ne suis pas le seul à vouloir obtenir de

ORDRES INSCRITS AU NOM DU
GOUVERNEMENT

[ Traduction]
LA LOI SUR LES BREVETS

MESURE MODIFICATIVE

La Chambre repread l'étude de la motion de M. Andre: Que
le projet de loi C-22, tendant à modifier la Loi sur les brevets
et prévoyant certaines dispositions connexes, soit lu pour la 21
fois et renvoyé à un comité législatif, ainsi que de l'amende-
ment de M'" Killens (p. 1378).

M. David Daubney (Ottawa-Ouest): Monsieur le Président,
en tant que membre du comité permanent de la recherche, de
la science et de la technologie, je suis heureux de participer cet
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